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ANNEXE

Déclaration de la Communauté concernant l'article XI de l'accord en matière de

pêche entre le gouvernement du Canada et la Communauté économique euro-

péenne

Conformément au voeu exprimé par le gouvernement du Canada, la Commu-

nauté confirme qu'elle considère l'article XI de l'accord, qui comporte des disposi-
tions traditionnellement incluses dans les accords conclus entre la Communauté éco-

nomique européenne et les pays tiers, comme n'influant nullement sur la question du

statut juridique de la zone économique, qui fait actuellement l'objet de discussions

dans le cadre de la troisième conférence des Nations unies sur le droit de la mer.


